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1. Rappel règlementaire 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.153-34 du Code de 

ƭΩurbanisme : 

 

« Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, 

une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en 

raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit 

porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 

développement durables, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 

conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L. 132-7 et L. 132-9 ». Le maire de la ou des communes intéressées par 

la révision est invité à participer à cet examen conjoint. » 

 

2. Objet de la révision allégée 
La commune de Solliès-Toucas ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ approuvé le 

03 octobre 2007. Une révision générale du document a été approuvé le 11 

décembre 2018, afin de répondre aux nouveaux enjeux environnementaux, ainsi 

ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǾŜŎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ réviséΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

relatives à la protection de la trame verte et bleueΦ /ŜǘǘŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜ Ł 

travers des déclassements, des déplacements, des réajustements, ou des 

permutations  des Espaces Verts Protégés. 

La présente notice constitue complément au rapport de présentation du PLU. 

 

3. Rappel du contexte règlementaire 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Solliès-Toucas est soumis au respect 

du cadre réglementaire en termes de planification. Ce cadre réglementaire impose 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǳƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

autres. 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.122-1-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme : 

ζ ώΧϐ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΧϐ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale et les schémas 

de secteur.» 

 

Et, en applƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.111-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

« Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être 

compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne 

et au littoral prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-фΣ ώΧϐΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ 

naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 

eaux, ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en compte les schémas 

régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux 

lorsqu'ils existent. 

 

Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les schémas de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ ώΧϐ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie 

territoriaux lorsqu'ils existent. » 
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Il existe ainsi une hiérarchie entre les différents documents de planification et des 

exigences de compatibilité entre ces différents documents. 

 

Au regard du contexte territorial local, le PLU de Solliès-Toucas doit donc être 

compatible avec : 

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Provence Méditerranée ; 

- ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ de la communauté de communes 

de la vallée du Gapeau ; 

- Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la communauté de 

communes de la vallée du Gapeau ; 

- Le plan de Prévention des Risques naturels ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ, de la vallée du 

Gapeau 
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IIς Les corrections apportées dans le cadre de 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de la Trame Verte et Bleue 
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La commune a souhaité retravailler les Espaces Verts Protégés (EVP), initialement 

ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine. Ce changement ne remet en aucun son cadre paysager et veille toujours au 

maintien des continuités écologiques, ainsi que des densités admises. 

 

1. Diminution ou suppression des EVP 
 

Diminution ŘŜ ƭΩ9±t sur un bâti existant 

La parcelle AE105 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ, ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ EVP, de 

type « Bois », sur une partie relativement centrale. Il est proposé de supprimer en 

ǇŀǊǘƛŜ ƭΩ9VP, ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩajuster aux constructions existantes. Une surface de 120.6m² 

est supprimé au total.  
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Suppression partielle ŘŜ ƭΩ9±t pour une meilleure mobilisation de la parcelle 

La parcelle AM50 est couverte dans le PLU en vigueur par un EVP de type « espaces 

verts-jardins ». Il est proposé de ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩ9±t ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ, dont la topographie 

est marquée par de forts enjeux paysagers. Un déclassement de 225,7m² est réalisé 

sur la surface relativement plane et mobilisable du terrain.  

 
 

     
PLU AVANT RA  

 

 

PLU APRES RA 
 
  

/ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ t[¦ 

½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ  

aŀƛƴǘƛŜƴ 9±t 
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[Ω9±t ŘŜ ǘȅǇŜ « espaces verts-jardins », concerne toute la parcelle AT 187 

όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ t[¦ύ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ŎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !¢ муу ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 

conjointement avec la parcelle 188, afin de préserver des possibilités de construction 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe 

du secteur. Une réduction de 1168,4 m² est prévu pour la parcelle AT 187 et une 

réduction de 534 m² est prévu pour la parcelle AT 188.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ŎŎ Ŝǎǘ ŘŜ р҈Φ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ nature 

Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 
 
 
  мфу 

мут 

муу 

5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 9±t 
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PLU AVANT RA  
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Les parcelles AP60 ς AP117 sont couvertes dans le PLU en vigueur, par un EVP de 
type « restanques ». Il est proposé de maintenir ce classement sur les parcelles 
situées en zone N, ainsi que sur la parcelle 117, située en zone UCc, qui présente des 
ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9±t ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !tслΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ŎΣ 
peut être déclassée sur une surface de 686,2m², sans impacter la continuité 
écologique, avec des plantations moins denses. 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PLU AVANT RA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PLU APRES RA 

 

  

5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ  
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La parcelle AR102 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ EVP, de type « Bois », dans le PLU 

en vigueur. [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ La partie sud 

de la parcelle reste constructible à ce jour. [Ω9±t Ŝǎǘ réduit de 399,4m² pour dégager 

une empǊƛǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 

zone, sans remettre en cause la continuité écologique le long du vallat existant. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU AVANT RA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU APRES   

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 
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La parcelle AA95 est couverte dans le PLU en vigueur, par un EVP de type « espaces 

verts-jardins ». Il est proposé de le préserver le long de la voirie départementale pour 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9±t Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ sur une 

surface de 929,1m² est réalisée pour permettre une évolution de la construction 

existante. 

 

        
PLU AVANT RA                                                         PLU APRES RA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle AS169 est couverte dans le PLU en vigueur par un EVP de type  « espaces 

verts-jardins »Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune parcelle très impactée par ce classement, sans 

continuité existante avec les parcelles adjacentesΦ [Ω9±t Ŝǎǘ réduit de 95,9m² pour 

permettre une construction dans une zone constructible.  

 

 

     
 PLU AVANT RA                                                         PLU APRES RA  
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La parcelle AO 032 est couverte dans le PLU en vigueur par un EVP de type « Bois ». 

[Ω9±t Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ 126,2m² afin de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎŀƴǎ 

impacter la continuité de la protection de la trame. 

 

          

  

PLU AVANT RA                                                      PLU APRES RA                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle AS 90 est couverte dans le PLU en vigueur par un EVP de type 

« Espaces verts-Jardins ». Il est proposé une réduction partielle de sa surface 

afin de permettre un projet de construction. Une surface totale de 232m² sera 

déclassée.  
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Sur la parcelle AO77, ƭΩ9±t Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ ну1,4m². 

 

     
 

  

                         PLU AVANT RA                                                      PLU APRES RA                                                                 
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2. !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9±t Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
 

Déclassement et compensation ŘŜ ƭΩ9±P 

Les parcelles AN 66 et 68 sont concernées par un classement en EVP, lié aux 

restanques existantes. [Ω9±t Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ parcelle AN66 dans sa totalité sur une 

surface de 1265,1m², au regard de la moindre qualité des restanques existantes. Sur 

ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !bсуΣ ƭΩ9±t Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ du fait de la médiocrité des restanques. 

La perte de ces EVP est compensée par un reclassement ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

meilleure qualité, situées au Nord Est de la parcelle AN68. Sur la parcelle AN68, du 

fait de la compensation réalisée, 828,5Ƴч ŘΩ9±t ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ Cette 

proposition permet donc de répondre aux enjeux environnementaux sans réduire 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9±t Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

66 68 

wŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 

wŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 

wŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ŝƴ 9±t 
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PLU AVANT RA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PLU APRES RA 

5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ  

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
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Déclassement pour une cohérence avec la réalité du terrain 

Cette demande concerne plusieurs propriétaires sur les parcelles suivantes : 

- AP102 - EVP Bois qui protègent des arbres qui ne constituent pas un 
boisement significatif. Le déclassement ŘŜ ƭΩ9±t Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ sur une surface 
de 1677,7m². 

- AP103 - Espace non boisé ayant accueilli un lotissement accordé avant la 
révision du PLU. Le déclassement ŘŜ ƭΩ9±t Ŝǎǘ de 1464,7m².  

- AR233 - FƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ. Le déclassement de 
ƭΩ9±t Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ sur une surface de 890,9m².  

- AR158 - Espaces non boisés sur toute la parcelle. [Ŝ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9±t 
est réalisé sur une surface de 473,3m². 

- AR161 - Un cabanon cadastré est recouvert par un EVP. Le déclassement de 
ƭΩ9±t Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 280m².  

- AR162 - [Ω9±t Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ нсƳчΦ 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 
réduire globalement les EVP de type « bois » et de les circonscrire aux boisements 
réellement significatifs. 
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3. Déplacement ou inversion ŘŜ ƭΩ9±t 
Des demandes ont été formulées sur certaines parcelles, afin de déplacer ƭΩ9±t défini 

dans le PLU en vigueuǊΦ [Ŝǎ ƳƻǘƛŦǎ ŞǾƻǉǳŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊe. Une 

analyse a été portée à ce type de demandes pour en juger de la faisabilité et du 

respect du règlement du PLUΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ. 

 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !±млт Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦, ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9±tΣ ŘŜ 

type « jardins arborés ». Il est proposé réadapter Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩ9±tΣ de façon à dégager 

une place le long des voies et maintenir une continuité écologique avec les terrains 

adjacents. /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

espaces boisés les plus significatifs, plus au nord de la parcelle. Une surface de 

295,5m² est déclassée.  

 

PLU AVANT RA 

 

PLU APRES RA  
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La parcelle AH48 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ EVP de type « Bois », dans le PLU en 

vigueur. Il est proposé un déclassement de celui-ci afin de garantir la qualité 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, en limitant les terrassements liés à la réalisation des 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭa construction, depuis la voie publique. 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭΩ9±t Ŝǎǘ 

ajouté au nord de la parcelle pour respecter la réalité du terrain. Au ǘƻǘŀƭΣ ƭΩ9±t Ŝǎǘ 

compensé : 34,6m² est finalement ajouté ici après compensation dans le cadre de 

cette procédure de révision allégée.   

 

PLU AVANT RA  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU APRES RA 
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Les parcelles AS16 et AS15 fonǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ le PLU en vigueur ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

EVP, positionné sur deux parcelles, de type « restanques ». Il est proposé de déplacer 

ƭΩ9±t ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ {ǳŘ de la parcelle et pour prise en 

compte des boisements existants. Cette évolution induit une réduction de 185,5m² 

ŘŜ ƭΩ9±t sur la parcelle AS15 et 527,6m² sur la parcelle AS16.  

 

 
 

PLU AVANT RA 
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Sur la parcelle A066Σ ƭΩ9±t Ŝǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Après déplacement, ƛƴ ŦƛƴŜΣ ƭΩEVP est réduit de 219,3m². 
 

  
PLU AVANT RA 
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4. Diminution/Suppression et changement 

Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩ9±t 
 

La parcelle AT186 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ EVP, de type « Bois », dans le PLU 

en vigueur. Une diminution est envisagée en cohérence avec la réduction des EVP de 

type « jardins », proposé sur les parcelles voisines (187,188). [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩ9±t bascule 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ζ Bois » vers « espaces verts-jardins », assure une 

continuité avec les parcelles adjacentes. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩ9±t ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

existant et les boisements au Nord. Une réduction de 935.35 m² de la surface totale 

ŘŜ ƭΩ9±t Ŝǎǘ réalisée.  

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ admise sur une zone UCc, soit 5%, la réduction proposée 

impacte peu la densification du secteur. 

 

                    
PLU AVANT RA                                                       PLU APRES RA 

 

 
  

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 9±t 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 
5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ 

ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ  

9±t ōƻƛǎ 

9±t ƧŀǊŘƛƴ 
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La parcelle AR150 comprend un EVP, qui représente plus de sa moitié. Cet espace 

protégé est de type « restanque ». Celui-ci ne présentant pas des restanques de 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƎŀƭŜΣ ƭΩ9±t Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘŞƳƻƭƛŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇŜǳ 

marquées, compte tenu de la faible déclivité du terrain, sur une surface de 

3 111,4m². Par ailleurs, ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł 

caractère ornemental constitue un ensemble jardiné (et non agricole).  

[Ω9±t ǊŜǎǘŀƴǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ 9±t ƧŀǊŘƛƴ sur une 

surface totale de 2 003,1m².  

 
 

PLU AVANT RA 
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Sur la parcelle AH69,lΩ9±t ōƻƛǎ est réduite de 2 350,m² ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 
La partie Nord est entourée de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ¦/Ŏ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜΦ   
 

   
PLU APRES RA 

 
                               PLU AVANT RA 
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III ς Bilan des évolutions



Notice de présentation ς Révision Allégée n°1 du PLU de Solliès-Toucas  

 

28 
 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ±ŜǊǘǎ tǊƻǘŞƎŞǎ ό9±tύΣ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀǎƛ-nul du PLU en vigueur. Les continuités écologiques et paysagères sont ainsi 

maintenues, malgré les corrections apportées sur la protection de la Trame Verte et Bleue, dans le cadre de la révision allégée. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La différence ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9±t ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ : 

¶ AO66 

¶ AR150 

¶ AO77 

¶ AS89 et 90 

¶ AR161 et 162 

¶ AS15 et 16 

¶ AO32 

¶ AH69 
 

 
PLU en vigueur 

Révision Allégée 
Arrêt 

Révision allégée 
Après enquête publique 

Type dôEVP Surface (ha) 

Bois 18,65 17,57 17,33 

Espaces verts - Jardins 21,08 21,14 20,98 

Restanques 18,79 18,34 18,29 

Ripisylves 12,72 12,68 12,68 

Total 71,23 69,73 69,27 

Différence   -1,5  (-2,15%) -1,96 (-2,8%) 
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IV ς Compatibilité de la révision allégée avec le 

PADD et les documents de rang supérieur 
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1. wŀǇǇŜƭ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables 
 
 
Les orientations du PADD, qui traduisent le projet de territoire de Solliès-Toucas, 
abordent ainsi les thèmes centraux qui fondent les principes du développement 
ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 

maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, la préservation 

des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 

des espaces naturels et des paysages, d'autre part, et les besoins en 

matière de mobilité notamment ; 

- La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées 

de ville et la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 

patrimoine bâti ; 

- La diversification des aménagements futurs en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction des 

besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 

notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier 

de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport 

et de la gestion des eaux ; 

- La sécurité et la salubrité publiques, la prévention des risques, pollutions 

et nuisances de toute nature ; 

- La préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages et la lutte 

contre le changement climatique. 

1.1. Orientation 1 ς Préserver les richesses environnementales en 

mettant en réseau une trame écologique cohérente 

Maintenir les grandes entités écologiques  

 

Préserver et restaurer des connexions écologiques 

 

Intégrer la prise en compte des risques et des nuisances  

 

Permettre la valorisation du potentiel énergétique renouvelable  

 
  

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ présente révision allégée répond à cette orientation du PADD. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9±t ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ 

commune.  

[Ωƻbjet de cette présente révision allégée ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

orientationΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 9±tΦ De plus, les secteurs 

de révision ne sont pas localisés au niveau des continuités écologiques 

terrestres identifiées par la Trame Verte et Bleue communale. Les corridors 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ont pour but de correspondre à la réalité du terrain ou de privilégier des 

espaces plus qualitatifs.  

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 
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1.2. Orientation 2 : wŜŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 

communale et maitriser les extensions urbaines 

Recomposer le village au cîur de la vie communale 

 
 

Maitrise r les développements urbains  

 
 
Améliorer la desserte du territoire  

 
 

Assurer lôad®quation du niveau dô®quipement 

 

1.3. Orientation 3 : Cultiver les atouts du territoire pour un cadre de 

vie et de découverte valorisé 

Préserver le cadre paysager à toutes les échelles et améliorer sa 
perception  

 
 
Valoris er la culture et le patrimoine toucassien  

 
 
Favoriser la découverte du territoire et un tourisme rural durable  

 

 
Valoriser et transmettre le potentiel agricole  

 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ présente révision allégée répond à cette orientation du PADD. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9±t ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ 

commune.  

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ révision allégée ne concerne pas cette orientation du PADD. 
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2. Le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) Provence Méditerranée 
 

La commune de Solliès-Toucas est incluse dans le périmètre du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) Provence Méditerranée comprenant la 

Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, qui a été approuvé le 6 

septembre 2019.  

 

Le DOO approuvé établit les orientations suivantes : 

1. Encadrer et structurer le développement pour ménager le territoire  

1. Identifier les espaces à préserver du réseau vert, bleu et jaune 

2. Délimiter, préserver et valoriser les espaces du réseau vert, bleu 

Ŝǘ ƧŀǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊbanisme locaux  

3. Organiser le développement en suivant les principes de 

recentrage et de cohérence urbanisme-transport  

4. Maitriser le développement dans les enveloppes urbaines  

5. 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

 

2. Afficher les axes de développement  

1. Affirmer les filières économiques stratégiques 

2. !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 

3. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

4. LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

centres- 

5. Villes et les quartiers de gares, maitriser le développement 

économique le long des axes routiers 

6. Métropoliser les pôles tertiaires 

7. Faire des centres-villes une localisation prioritaire pour le 

commerce, maitriser le développement des grandes polarites 

commerciales périphériques 

8. 5ŞŘƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƘƻǊǎ ǇƾƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜύ ŀ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

9. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  

10. Economique et développer des schémas de développement 

économique 

11. Fixer les principes et objectifs généraux de la politique de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

12. tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ о 500 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΣ ŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł сл ҈ 

dans la métropole Toulon Provence Méditerranée 

13. Améliorer et réhabiliter le parc de logements 

14. Mesurer et comprendre les comportements 

15. Développer les transports en commun 

16. tƭŀƴƛŦƛŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

dédiées aux modes actifs 

17. Développer et repartir les aires de covoiturage 

18. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘé 

19. Développer les outils numériques en lien avec les déplacements 

20. Développer les mobilités propres 

21. Achever le réseau autoroutier, compléter et aménager le réseau 

routier 

22. Réduire et mieux organiser les flux de transports de 

marchandises 

 

3. Promouvoir un cadre de vie de qualité, répondre au défi de la transition 

énergétique et de la réduction des gaz à effet de serre 

1. Améliorer la qualité et le maillage des espaces publics 

2. Améliorer la qualité ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer 

3. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ōŃǘƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎpécifique qui 

constituent en partie le patrimoine bâti de Provence 

Méditerranée 
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4. Dans le Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume, requalifier les 

secteurs pavillonnaires de moindre qualité 

5. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

6. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

villages 

7. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘégration paysagère des réseaux secs aériens 

8. Améliorer la qualité ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳénagement 

9. Aménager une armature de parcs et jardins 

10. 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴces et aux pollutions 

11. Accroitre la connaissance 

12. Accroitre la sobriété énergétique et réduire les émissions de GES 

du territoire 

13. Développer les énergies renouvelables pour assurer un mix 

énergétique diversifie et décentralisé 

 

4. Gérer durablement les risques et les ressources, réduire la vulnérabilité 

du territoire au changement climatique 

1. Prendre en compte les risques naturels et réduire la vulnérabilité 

au changement climatique 

2. Gérer les risques technologiques 

3. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴementales 

4. Viser une gestion parcimonieuse de la ressource en eau 

5. Valoriser la ressource forestière 

6. Conforter et accroitre la gestion durable des déchets dans une 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

7. Assurer et pérenniser la ressource en granulats de Provence 

Méditerranée. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

du DOO du SCoT Provence Méditerranée. En effet, les secteurs concernés par la 

révision allégée ne sont pas compris dans els réservoirs de biodiversité naturels et 

agricoles identifiés par le DOO. Certains sont situés en interface avec les espaces à 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎignificatifs avec ces espaces.  

3. [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ře 

la Communauté de Communes de la Vallée 

du Gapeau  
 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ό//ύ ŘŜ ƭŀ 
Vallée du Gapeau (CCVG), a été approuvé par le Conseil Communautaire le 31 
octobre 2013. 
La révision allégée du PLU ne concerne pas une programmation de logements sur 
le territoire. Les orientations et les objectifs en matière de logements restent ainsi, 
identiques.  
 
 

4. Le Plan Climat Air Energie Territorial de la 

CC de la Vallée du Gapeau  
 

La Communauté de Communes a initié la mise en place de son PCAET par 
délibération du 18 février 2020. 
 
Les communes, les partenaires, les organisations professionnelles et 
institutionnelles, les associations, les acteurs socioéconomiques et les 
représentants de la société civile seront ainsi associés à la construction du plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Au regard des différentes étapes de validation et des avis qui devront être émis 
par la Préfecture de Région et le Conseil régional, il est proposé que le PCAET soit 
validé par la CCVG au plus tard en décembre 2020, afin de permettre une mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜ нлнм Ł нлнсΦ 
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5. Le Plan de Prévention des Risques 
Inondation (PPRI) de la Vallée du 
Gapeau 

 

 
[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нс Novembre 2014 rend opposables, certaines dispositions 
du PPRI sur la commune de Solliès-Toucas . Celle-ci est concernée par le risque 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DŀǇŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭΦ  
 
Le PPRI identifie sur le territoire de Solliès-Toucas :  
- des zones rouges, non constructibles,  
- des zones bleues, constructibles sous conditions,  
- ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement doivent êǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ό½!/Σ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎύ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
événements (crues ou pluies) fréquents et rares, au moins centennaux, et de 
déterminer les dispositions constructives propres à prévenir le risque et à 
organiser les écoulements. Les conclusions de ces études seront intégrées dans les 
projets à réaliser. 
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V ς Evaluation environnementale
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1. 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

allégée du PLU.  

 

1.1. Le milieu physique  

1.1.1. Reliefs  

Les caractéristiques géologiques locales sont marquées par la présence de la vallée 

Řǳ DŀǇŜŀǳ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ l'ensemble du territoire communal : la 

Provence calcaire. 

Les secteurs de modification se situent dans des altitudes relativement faibles 

entre 140 et 200 m. 

 

  
 

 

1.1.2. Hydrographie et hydrologie  

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜrraines : 
- « Massifs calcaires de St Baume, Agnis, Ste Victoire, Mont Aurélien, 

Calanques et Bassin du Beausset » (FRDG137) ; 

- « Massifs calcaires du Trias au Crétacé dans le BV de l'Argens » 

(FRDG138) ; 

- « Domaine marno-calcaires région de Toulon ». (FRDG514).  

{Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

concernées par les secteurs de la révision allégée.  

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŜ DŀǇŜŀǳΣ ǉǳƛ 

traverse le territoire communal du Nord au Sud. Son bassin-versant, très 

développé, draine de nombreux ruisseaux saisonniers : le ruisseau de Roubins et 

surtout le Vallon de Valaury, en rive droite, et le ruisseau de Valcros en rive gauche. 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞe de Solliès-Toucas, 5 

sont situés à proximité direct ou à moins de 100m du Vallon de Valaury et 2 sont à 

proximité direct ou à moins de 100 m du Gapeau.  
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